
CAPACITÉ
Le casier vélo modèle Q peut contenir 2 ou 5 vélos.
Capacité extensible selon le besoin.

Casier 2 portes : 
Longueur : 150 cm
Largeur : 213 cm
Hauteur : 141,6 cm

Casier 5 portes :
Longueur : 374 cm
Largeur : 213 cm
Hauteur : 141,6 cm

LE MOBILYPOD Q
PAR

EN BREF : Consigne individuelle sécurisée
Module de 2 ou 5 consignes, extensible à l’infini
Nature en ville : toiture végétalisée
Design en bois et acier
Utilisation simple et intuitive
Système de fermeture muni d’un dispositif anti-pincement
Verrouillage par clé, par contrôle digital d’accès ou par cadenas
Catégorie Mobilier Urbain (pas un ERP)

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
Le casier se compose de parois frontales en tôle d’acier perforée et zinguée et de portes individuellement verrouil-
lables. Contour bois possible. 

Toiture végétalisée : Tapis précultivé de sédums et de mousses assurant une couverture végétale immédiate ainsi 
qu’une protection

Chaque consigne individuelle est équipé d’un rail pour guider les roues. 
Poignée de porte : 80 cm de hauteur

DIMENSIONS

Plusieurs options disponibles : 
1. Verrouillage par clés : charnières et serrures avec cylindres à profil européen en standard.
Fourni : 3 clés pour chaque porte. Les portes sont indémontables au public.
2. Contrôle d’accès digital (option sur demande pour la version 5 places) : Alimentation  photovoltaïque + 5 
accès contrôlés + Réservation et gestion des espaces + Application Mobile.
3. Cadenas : Le mobilier sera aussi muni d’un dispositif de sécurisation individuel permettant la fermeture de 
la porte par l’intermédiaire d’un cadenas et d’un antivol en U de section courante. Les emplacements dédiés au 
cadenas et à l’antivol ne peuvent pas être démontés et sont résistants à l’arrachement.

RÉSERVATION ET CONTRÔLE D’ACCÈS

374 cm213 cm

141,6 cm

Format 5 portes :



AIDES FINANCIÈRES

Collectivités et opérateurs de 
transport :

Bénéficiez de 60% d’aides 
financières via les certificats 

d’économie d’énergie

Entreprises :
Jusqu’à 50 % de réduction 

sur l’IS

NIELSEN CONCEPT
12 B RUE ALEXANDRA DAVID NÉEL
44400 REZÉ
Nous contacter : 
info@nielsenconcept.com
www.nielsenconcept.com

ALIMENTATION au choix :

TOITURE LÉGÈRE 
Tapis précultivé de sédums et de mousses assurant une couverture 
végétale immédiate, une mise en oeuvre rapide ainsi qu’une protection 
contre l’érosion de surface due au vent. 
Le support de culture est biodégradable.
PLAQUE DE DRAINAGE EN PEHD 25 mm
Evacuation rapide des excédents d’eau. Drainage e!cace sur des longueurs 
d’écoulement importantes. Structure légère pour un débit de drainage élevé.
SUBSTRAT ULTRA LÉGER 30L/m²
Support de culture de type extensif, ultra léger assurant une capacité de 
rétention d’eau très élevée pour un faible poids.
GÉOTEXTILE ABSORBANT DE PROTECTION
Protection de la membrane d’étanchéité et stockage d’eau.

OPTIONS

Pente maximale : 10 cm
Installation du mobilier : fixation du mobilier dans le sol. 
Dans le cas de pente, utilisation de dalles de béton.
Fixations : Fixation par vis d’ancrage M12/65 sur dalle béton ou plots béton.
Fixation par résine chimique avec tiges filetées M12 /120mm sur enrobé de 7 cm minimum.

INSTALLATION

Chaque emplacement bénéficie d’un rail ou système de guidage de la roue avant. Patère intérieure. 
Le mobilier est dissuasif pour le stationnement d’un deux - roues motorisé à cause de ses rails au sol.

Préparation de la surface : Nettoyeur haute pression pour enlever la saleté et la poussière.
Vaporisation d’un prime comme adhésif. Peinture de polyester thermoducissable cuite à 200°C insensible aux 
UV. Finition des portes nuance coloris RAL au choix. Proposition : RAL 9007.

TRAITEMENT DE SURFACE ET PEINTURE

ÉQUIPEMENTS

LE SAVIEZ-VOUS ?

Notre Mobilypod Q est réalisé
par une entreprise d’adultes 

en situation d’handicap

Raccordement réseau
Ou alimentation autonome via des dalles photovoltaïques Wattway posées au sol ou sur le toit

Maintenance et exploitation par notre partenaire national VELOGIK. Matériau très résistant aux intempéries

MAINTENANCE
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Conditions générales de vente (CGV) NIELSEN CONCEPT 
 

Le Vendeur : Nielsen Concept, 12 bis rue Alexandra David Neel, 44400 Rezé. www.nielsenconcept.com 
 
 

ARTICLE 1 ± 2%-(7� (7�&+$03� '¶$33/,&$7,21 

 
1.1 Toute commande de produit implique O¶DFFHSWDWLRQ sans réserve par O¶DFKHWHXU et son adhésion pleine et entière 
aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document de O¶DFKHWHXU (CGV), et notamment  
sur toutes conditions générales G¶DFKDW� sauf accord dérogatoire exprès et préalable de notre société. 

 
1.2 Les présentes CGV V¶DSSOLTXHQW à toutes les ventes de produits par notre société sauf accord spécifique préal abl e 
à la commande convenu par écrit entre les parties. 

 
En conséquenc e, la SDVVDWLRQ� G¶XQH� FRPPDQGH� SDU� XQ� FOLHQW� HPSRUWH� O¶DGKpVLRQ� VDQV� UpVHUYH�� GH� FH� GHUQLHU�� DX[�
SUpVHQWHV� &*9�� VDXI� FRQGLWLRQV� SDUWLFXOLqUHV� FRQVHQWLHV� SDU� pFULW�SDU� QRWUH� VRFLpWp� j�O¶DFTXpUHXU�  

 
1.3 Tout autre document que les CGV et notamment catalogue, prospectXV�� SXEOLFLWp�� QRWLFH�� Q¶D� TX¶XQH� YDOHXU �
informative et indicative, non contractuelle. 

 
ARTICLE 2 ± PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
Tous les documents remis à nos clients demeurent la propriété exclusive de notre société seule titulaire des droits de 
propriété intellectuelle sur ces documents et doivent lui être rendus à sa demande. 

 
Nos clients V¶HQJDJHQW à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux droits de propri ét é 
industrielle ou intellectuelle de notre société et V¶HQJDJHQW à ne les divulguer à aucun tiers. Toute reproduction total e 
ou partielle est interdite. 

 
ARTICLE 3 ± COMMANDES/DE VIS 

 
3.1 Par commande, il faut entendre toute commande en ligne, devis retourné validé bon pour accord et daté durant  
la période de validité du devis ou tout bon de commande retourné signé. Toute commande doit être adressée à notre 
siège : Nielsen Concept, 12 bis rue Alexandra David Neel, 44400, Rezé. contact@nielsenc oncept.c om 

 
3.2 La validité de nos offres écrites est de 3 mois. Selon les cas, elle peut être réduite. 

 
3.3 /HV� FRPPDQGHV� WUDQVPLVHV� j�QRWUH� VRFLpWp� VRQW� LUUpYRFDEOHV� SRXU� OH� FOLHQW� HW� QH� SHXYHQW� IDLUH� O¶REMHW� G¶DXF XQH�
modification de sa part, sauf acceptation écrite de notre société. Le droit de rétractation ne peut être exercé pour la 
fourniture de nos produits qui sont confectionnés selon les spécifications du consommateur, ou nettement  
personnalis és qui, du fait de leur nature, ne peuvent être réexpédiés. De ce fait, en acceptant les présentes conditi ons  
générales de ventes je reconnais le caractère personnalis é de ma commande. 

 
Dans le cadre G¶XQH vente à titre professionnel ou pour les besoins G¶XQH activité professionnell e ou associative le délai  
de rétractation ne peut V¶DSSOLTXHU� 

 
3.4 La vente est réputée valablement formée à la date de réception du bon de commande signé comportant tout es  
les spécificités techniques (coloris, épaisseurs, dimensions, HWF«� accompagné de O¶DFRPSWH crédité. Seul à ce moment - 
là, le délai de livraison peut commencer à courir. 

 
3.5 Pour toute commande O¶DFKHWHXU doit vérifier le détail de son contenu, référence, désignation, quantité, longueur ,  
surface, poids, couleur. Ces éléments sont reportés sur nos devis ou bon de commande en fonction des élément s  
communiqués par O¶DFKHWHXU� Aucune mention sur le bon de commande par le client ne pourra être prise en compt e 
sans notre accord écrit. 

 
Tout manquement ou erreur ne peuvent pas entraîner G¶DQQXODWL RQ complète ou partielle de la commande, ni 
indemnité ou dédommagement. 

 
3.6 Certains de nos produits peuvent être issus de négoce et G¶LPSRUWDWLRQ� 

 
3.7 /¶DFKHWHXU accepte les tolérances de dimensions, G¶DVSHFW et de teinte reportées dans les catalogues, bon de 
commande et/ou fiches techniques du vendeur. Elles sont fournies sur simple demande en fonction des produits. 
Après étude technique, suivant les options et les matériaux choisis, les dimensions des équipement livrés ainsi que 
les caractéristiques techniques peuvent varier par rapport à celles indiquées dans les offres commerciales ou à la 
signature du contrat dans la limite du raisonnable. 

 
3.8 Pour les commandes de bâtiments en kit, il est de la responsabilité du client de V¶DVVXUHU de O¶REWHQWLRQ des 
autorisations adéquates. 

ARTICLE 4 ± CONFORMITE ± INSPECTION 

 
4.1 7RXWHV� OHV� OLYUDLVRQV� VRQW� VRXPLVHV� DX[� WROpUDQFHV� GH� GLPHQVLRQ�� GH� SRLGV�� G¶DVSHFW� HW� GH� QXDQFH� GH� WHLQW H�
normalement acceptées. Dès la fin de production sur notre atelier, les produits sont inspectés par le client (sur place 
= Livraison Ex Works) afin G¶HQ vérifier la quantité, le poids, la longueur et la largeur. Tout vice ou dommage apparent  
des produits devra être signalé par le client durant O¶LQVSHFWLRQ� En cas G¶DEVHQFH G¶LQVSHFWLRQ des produits par le client ,  
RX� HQ� FDV� G¶DEVHQFH� GH� UpVHUYH� pFULWH transmise au vendeur dans un délai de 3 jours à compter de la livraison, et  
avant toute transformati on ultérieure des produits, ceux-ci seront automatiquement considérés comme ayant ét é 
acceptés par le client à la livraison. Le vendeur Q¶DFFHSWHUD aucune réclamation concernant des défauts, des vices ou 
des non-conformit és par rapport aux termes de la commande qui auraient pu être constatés au cours G¶XQH inspec t i on 
si elle avait eu lieu. En cas de produits de négoce livré chez le client, le client devra vérifier le produit à réception avant  
de signer le bon de livraison auprès du livreur, en cas de problème, le client doit refuser la livraison. 

 
4.2 1RXV� GpFOLQRQV� WRXWH� UHVSRQVDELOLW p� HQ� FDV� GH� GRPPDJHV� VXELV� HQ� UDLVRQ� GH� O¶LPSODQWDWLRQ� GX� EkWLPHQW� RX�
équipement qui Q¶DXUDLW pas été posé/monté selon les règles de O¶DUW tel que : support de sol, fixation au murs, HWF« �
(liste non exhaustive), et/ou dans un environnement ne correspondant pas à un environnement standard, eu égard 
notamment à O¶DOWLWXGH� à la qualité des sols et aux conditions météorologiques ou sismiques du lieu G¶LPSODQWDW L R Q� �
En validant le bon de commande et les CGV, vous confirmez avoir vérifier que les caractéristiques techniques de nos  
produits correspondent bien avec vos applications, utilisations et contraintes climatiques et techniques liées à vot re 
choix du lieu G¶LPSODQWDWLRQ� 

 
ARTICLE 5 ± LIVRAISON 

 
5.1.1 /HV� GpODLV� GH� OLYUDLVRQ� QH� VRQW� GRQQpV� TX¶j� WLWUH� LQGLFDWLI� VDQV� JDUDQWLH� GX� YHQGHXU�� ,OV�VRQW� YDULDEOHV� HQ�
fonction des produits (de 2 à 10 semaines en général). Ils courent à partir de la date de réception de O¶DFRPSWH à la 
commande. 

 
5.1.2 Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité, ni motiver O¶DQQXODWLRQ partielle ou totale de 
la commande passée par le FOLHQW�� 1RWUH� VRFLpWp� V¶HIIRUFH� GH� UHVSHFWHU� OHV� GpODLV� GH� OLYUDLVRQ� TX¶HOOH� LQGLTXH� j�
O¶DFFHSWDWLRQ� GH� OD� FRPPDQGH�� HQ� IRQFWLRQ� GX� GpODL� ORJLVWLTXH� GH� UpIpUHQFH� GDQV� OD� SURIHVVLRQ�� HW� j� H[pFXWHU� OHV �
commandes, sauf force majeur, ou en cas de circonstances hors de son contrôle, telles que grèves, gel, incendie,  
tempête, inondation, épidémie, contraintes de la logistique de nos prestataires et transporteurs etc... 

 
5.1.3 Le calcul des délais de livraison commence à la date de O¶DFFXVp de réception de la commande et se termine à 
la date de première proposition de livraison (le tout hors période de congés). 

 
5.1.4 Au-GHOj� GH� ��� VHPDLQHV� GH� GpODL�� OH� FOLHQW�� V¶LO� OH� VRXKDLWH� HW� HQ� DFFRUG� DYHF� QRWUH� VRFLpWp�� SHXW� GHPDQGHU �
O¶DQQXODWLRQ� GH� VD�FRPPDQGH� HW� OH�UHPERXUVHPHQW� GH� Felle-ci (sauf si le client a choisi pour minimiser les frais une 
livraison en groupage, cf. article 5.15). 

 
5.2 Les livraisons sont effectuées départ usine par semi-remorque. Le transfert des risques sur les produits vendus  
par notre société V¶HIIHFWXH à la remise des produits au transporteur ou à la sortie de nos entrepôts. Même en cas de 
livraison par nos soins, O¶DFKHWHXU (client) reste le donneur G¶RUGUH au regard de la réglementati on des transports. 

 
5.3 En cas de livraison par nos soins et/ou pour le compte GX� FOLHQW�� LO�DSSDUWLHQW� DX� FOLHQW�� HQ� FDV� G¶DYDULH� GHV �
marchandises livrées ou de manquants, G¶HIIHFWXHU toutes les réserves nécessaires auprès du transporteur/c hauf fe u r  
et ceci dès réception sur les documents de livraison (bon de livraison et lettre de voiture). 

 
De plus tout produit Q¶D\DQW pas fait O¶REMHW de réserves par lettre recommandée avec AR dans les 3 jours ouvrés de 
VD�UpFHSWLRQ� DXSUqV� GX� WUDQVSRUWHXU�� FRQIRUPpPHQW� j�O¶DUWLFOH� /����-3 du code du commerce, et dont la copie sera 
adressée simultanément à notre société, sera considéré comme accepté par le client. 

 
5.4 La livraison se fera dans la journée entre 8h et 18h. En cas de réception des produits par le client sur un chantier, 
toute immobilisation des véhicules de transport sur chantier se fera aux frais du client. 

 
5.5 'DQV� OH� FDV� G¶XQH� OLYUDLVRQ� VXU� UHQGH]-vous, la plage horaire de livraison est ramenée à quatre heures avec  
engagement réciproque. Cette prestation pourra donner lieu à une facturation complémentaire. Par rendez-vous on 
entend la fixation, G¶XQ commun accord, G¶XQ jour et G¶XQH plage horaire de livraison. 

 
5.6 /¶DFKHWHXU doit prévoir le personnel et les moyens nécessaires au déchargement. Dans le cas contraire, nous nous  
réservons le droit de réclamer à O¶DFKHWHXU qui V¶\ oblige, les frais correspondants au retour, à la nouvelle présentat i o n 
de la marchandise et à tous les frais de manutention y afférents. 

 
/¶DFKHWHXU doit prévoir O¶DFFqV par semi-remorque au lieu de déchargement. Dans le cas contraire le client doit nous  
le spécifier par écrit au moment de la commande. Il se doit aussi G¶rWUH disponible la semaine de la livraison. 

 
5.7 Les prestations annexes telles que les livraisons par camion-grue, avec chariot, par porteur, etc. donneront lieu à 
une facturation complément aire. 

 
5.8 Dans le FDGUH� G¶XQH� OLYUDLVRQ� DYHF� IRXUJRQ� SRXU� GHV� pTXLSHPHQWV� GH� PRLQV� GH� ��NJ�� OH� FOLHQW� GRLW� SUpYRLU� ��
personnes pour aider au déchargement. 

http://www.nielsenconcept.com/
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5.9 Aucun retour de marchandis es ne pourra être effectué par le client sans O¶DFFRUG préalable et écrit de notre société.  
Les frais de retour seront à la charge du client. Seul le transporteur choisi par notre société est habilité à effectuer le 
retour des produits concernés. 

 
5.10  /RUVTX¶DSUqV contrôle un vice apparent ou un manquant est effectivement constaté par notre société ou son 
mandataire, le client ne pourra demander à notre société que le remplacement des articles non conformes et/ou le 
complément à apporter pour combler les manquants aux frais de celle-ci; il ne pourra prétendre à quelconque 
indemnité ou à la résolution de la commande. 

 
5.11  La réclamation effectuée par O¶DFTXpUHXU dans les conditions et selon les modalités décrites par le présent 
article ne suspend pas le paiement par le client des marchandises concernées. 

 
5.12  /H� UqJOHPHQW� GX� VROGH� GH� OD�IDFWXUH� V¶HIIHFWXH� DYDQW� PLVH� HQ� OLYUDLVRQ� GH� OD�PDUFKDQGLV H�� (Q� FDV�GH� QRQ- 
paiement intégral G¶XQH facture à échéance, notre société se réserve la faculté de suspendre toute livraison en cours 
et/ou à venir. 

 
5.13  Toutes les commandes que nous acceptons G¶H[pFXWHU le sont, compte tenu du fait que le client présente les 
garanties financières suffisantes et TX¶LO réglera effectivement les sommes dues à leur échéance, conformément à la 
législation. 
Aussi, si notre société à des raisons sérieuses ou particulières de craindre des difficultés de paiement de la part du 
client à la date de la commande ou postérieurement à celle-ci ou encore si le client ne présente pas les mêmes 
garanties TX¶j la date G¶DFFHSWDWLRQ de la commande, notre société peut subordonner O¶DFFHSWDWLRQ de la commande 
ou par la suite de son exécution à un paiement comptant, par le client, de garanties au profil de notre société. 
(Q� FDV� GH� UHIXV� SDU� OH�FOLHQW� GX� SDLHPHQW� FRPSWDQW�� VDQV� TX¶DXFXQH� garantie suffisante ne soit proposée par ce 
GHUQLHU�� QRWUH� VRFLpWp� SRXUUD� UHIXVHU� G¶KRQRUHU� OD� �OHV�� FRPPDQGH�V �� SDVVpH�V�� HW�GH� OLYUHU� OD�PDUFKDQGLVH�
concernée, sans que le client puisse arguer G¶XQ refus de vente injustifié ou prétendre à une quelconque indemnité. 

 
5.14  Toute livraison, même partielle, entraînera le règlement de la partie livrée. Un envoi partiel est possible à la 
demande du client, les frais du second envoi seront à la charge complète du client sans participation de notre part. 

 
5.15  Nous considérons "livraison en groupage », O¶HQVHPEOH des livraisons dans le même et unique code postal. Les  
OLYUDLVRQV� HQ� JURXSDJH� pWDQW� GpSHQGDQWHV� G¶DXWUHV� FOLHQWV�� FHOD� SHXW� HQJHQGUHU� GHV� GpODLV� GH� OLYUDLVRQ� DOORQJpV� �FI� �
article 5.1.4). 

 
5.16  Le client a la possibilité de venir enlever la marchandise commandée à notre atelier à Nantes Métropole, soit 
SHUVRQQHOO HPHQW�� VRLW� DX� PR\HQ� G¶XQ� WUDQVSRUW� DIIUpWp� SDU� VHV  soins. 

 
5.17  Les marchandis es commandées doivent être enlevées dans les deux semaines qui suivent la première proposi t i on 
de livraison. Sans cela nous nous réservons le droit G¶DSSOLTXHU des frais de stockage de la marchandise G¶XQH valeur  
de 300 euros minimum ajustables en fonction de la durée. 

 
ARTICLE 6 ± TARIF - PRIX 

 
6.1 Les prix portés sur les devis et/ou les tarifs du vendeur de même que ceux communiqués par ses représentants 
ne peuvent être considérés comme définitifs. Sauf convention contraire écrite, les prix du vendeur sont ceux en 
vigueur au jour de la livraison. Les prix du vendeur sont toujours exprimés hors prestations. Les tarifs du vendeur 
V¶HQWHQGHQW� HQ� RXWUH�� SRXU� PDUFKDQGLVHV� QRQ� HPEDOOpHV�� WUDQVSRUW� QRQ compris. 

 
6.2 Sauf accord contraire, les emballages sont déterminés et préparés par notre société. /¶HPEDOODJH fait O¶REMHW�
G¶XQH� facturation complément aire. 

 
6.3 Nos facturations peuvent être majorées, au titre du coût administratif G¶pWDEOLVVHPHQW des documents de 
facturation G¶XQ montant forfaitaire désigné sous O¶DSSHOODWLRQ « F.F. » pour « Frais de Facturation ». 

 
6.4 Toute commande peut donner lieu à un versement G¶DUUKHV� 

 
ARTICLE 7 ± MODALITES DE PAIEMENT 

 
7.1 Nos factures sont payables sous 7 jours pour tous les clients et 3 semaines en cas de commande publique. 

 
7.2 ,O�Q¶HVW� SDV� DFFRUGp G¶HVFRPSWH� 

 
7.3 &RQIRUPpPHQW� j�O¶DUWLFOH� /���-6 du Code du Commerce, toute somme non payée à échéance donnera lieu au 
paiement par le client de pénalités de retard fixées à minimum à trois fois le taux G¶LQWpUrW légal, soit 15% dans notre 
cas et frais de recouvrement de 40 ¼� Ces pénalités sont exigibles de plein droit et seront G¶RIILFH portées au début du 
compte du client. 

 
7.4 En outre notre société se réserve la facilité de saisir le tribunal compétent afin que celui-ci fasse cesser cette 
inexécution, sous astreinte journalière par jour de retard. 

 
7.5 Pour toute commande supérieure ou égale à 20 000 euros nous nous réservons le droit de réclamer une garantie 
bancaire au client. 

7.6 Pour toute commande supérieure ou égale à 20 000 euros nous nous réservons le droit de réclamer pendant la 
phase de fabrication tout ou partie du solde. 

 
ARTICLE 8 ± RESERVE DE PROPRIETE 

 
8.1 Le transfert de propriété de nos produits est suspendu MXVTX¶j complet paiement du prix de ceux-ci par le client,  
HQ� SULQFLSDO� HW�DFFHVVRLUHV�� PrPH� HQ� FDV� G¶RFWURL� GH� GpODLV  de paiement. 

 
8.2 /¶DFKHWHXU est autorisé dans le cadre de O¶H[SORLWDWLRQ normale de son établissement, à revendre les marchandi s es  
livrées. Mais il ne peut ni les donner en gage, ni en transférer la propriété à titre de garantie. En cas de revent e,  
O¶DFKHWHXU� V¶HQJDJH� j�Upgler immédiatement à notre société la partie restant due. 

 
/¶DFKHWHXU est autorisé, dans le cadre de O¶H[SORLWDWLRQ normale de son établissement, à transformer la marchandi s e 
livrée. En cas de transformation, O¶DFKHWHXU V¶HQJDJH à régler immédiatement à notre société la partie du prix restant  
due. 

 
8.3 (Q� FDV�G¶RXYHUWXUH� G¶XQH� SURFpGXUH� GH� UHGUHVVHPHQW� MXGLFLDLUH� RX� GH� OLTXLGDWLRQ� GHV� ELHQV�� OHV� FRPPDQGHV� HQ�
cours seront automatiquement annulées et notre société se réserve le droit de revendiquer les marchandises en stock. 

 
8.4 A compter de la livraison, O¶DFKHWHXU est constitué dépositaire et gardien desdites marchandises. 

 
Dans le cas de non-paiement et à moins que nous ne préférions demander O¶H[pFXWLRQ pleine et entière de la vente,  
nous nous réservons le droit de résilier la vente après mise en demeure et de revendiquer la marchandis e livrée, les 
IUDLV� GH� UHWRXU� UHVWDQW� j� OD�FKDUJH� GH� O¶DFKHWHXU� HW�OHV� YHUVHPHQWV� HIIHFWXpV� QRXV� pWDQW� DFTXLV� j� WLWUH� GH� OD� FODXV H�
pénale. 

 
ARTICLE 9 ± GARANTIE DES VICES APPARENT S ET CACHES 

 
9.1 Les défauts et détériorations des produits livrés consécutifs à des conditions anormales de stockage et/ou de 
FRQVHUYDWLRQ� RX� O¶XWLOLVDWLRQ� FKH]� OH� FOLHQW�� QRWDPPHQW� HQ� FDV� G¶DFFLGHQW� JUDYH� GH� TXHOTXH� QDWXUH� TXH� FH� VRLW�� QH�
pourront ouvrir droit à la garantie due par notre société. 

 
Cas des vélos et équipement de déplacement personnels : La garantie des marchandises est limitée à la fourni t ure 
gratuite de la pièce destinée à remplacer celle reconnue défectueus e, tous frais de port, aller et retour, à la charge du 
client. Cette garantie est de : 
- �� DQV� VXU� OH�FDGUH� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� QRUPDOHV� G¶XWLOLVDWLRQ ; 
- 1 ans sur les composants cycles et sur les batteries ; 
- 1 an sur les fourches à suspension, les composants électriques et les véhicules spéciaux ; 

 
7RXW� OLWLJH� VXU�OHV� SLqFHV� RX� OHV�FDGUHV� QH� VHUD� UpJOp� TX¶DSUqV� H[SHUWLVH� GH� QRWUH� VHUYLFH� TXDOLWp�  
5$33(/� ��6L�YRWUH� EDWWHULH� Q¶D� SDV� pWp� UHFKDUJpH� DSUqV� XQH� SpULRGH� G¶LQDFWLYLWp� GH� SOXV� GH� �� PRLV�� OD�JDUDQWLH� QH�
SRXUUD� V¶DSSOLTXHU�� Toute ouverture des composants électriques (batterie, moteur, chargeur, contrôleur) annule 
cette garantie. Ne sont pas couverts par la garantie, les pièces G¶XVXUH normale, à savoir les pneus, chambres à air, 
chaînes, pignons, garnitures de freins, poignées, etc. La garantie sera également refusée si des dommages ont été 
causés par accident ou par une utilisation anormale (tout terrain, plage, eau, escalier, etc.) ou encore par une 
personne non formée au pilotage des vélos taxi par un nos soins ou un formateur agrée par O¶DVVRFLDWLRQ A Vélo Sans 
Age. 

 
Cas des locaux à vélo ou locaux à base de conteneurs ou Algeco : Il est à noter que dans le cadre de la réalisation de 
nos produits, nous utilisons des conteneurs maritime ou Algeco de récupération, ces éléments de base ayant déjà un 
vécu, le client accepte le fait que des imperfections puissent apparaitre sur le produit final. Le Vendeur V¶DVVXUHUD une 
mise à niveau pour une étanchéité de toiture et reprise de peinture si nécessaire. Enfin nos abris métal sont des paroi s  
froides, il est normal que de la condensation puisse se former sur les parois. 
 
- /D�JDUDQWLH� �SRXU� OHV�ORFDX[� j�YpOR� HVW�OLPLWpH� j�OD�SLqFH� HW�PDLQ� G¶°XYUH�� VDXI� YDQGDOLVPH�� DFFLGHQW� RX� WHPSrWH� �YHQW�            ޓ

130 km/h) pour  3 ans. 

 
9.2 Au titre de la garantie des vices cachés, notre société ne sera tenue que du remboursement sans frais des  
marchandises défectueuses, sans que le client puisse prétendre à O¶REWHQWLRQ de dommages et intérêts, pour quelque 
cause que ce soit. 

 
9.3 Notre garantie QH� V¶DSSOLTXH� TX¶DX[� SURGXLWV� TXL� VRQW� GHYHQXV� UpJXOLqUHPHQW� OD�SURSULpWp� GH� O¶DFKHWHXU�� (OOH� QH�
V¶DSSOLTXH TX¶DX[ produits entièrement fabriqués ou transformés par notre société. Elle est exclue dès lors TX¶LO a été 
fait usage de nos produits dans les conditions G¶XWLOLVDWLRQ ou de performanc es non prévues par notre documentat i o n 
et support technique. 

 
1RWUH� JDUDQWLH� QH� FRQFHUQH� TXH� OHV� YLFHV� FDFKpV�� /H� YLFH� FDFKp� V¶HQWHQG� G¶XQV�� GpIDXW� GH� UpDOLVDWLRQ� GX� SURGXLW� OH�
rendant impropre à son usage et non VXVFHSWLEOH� G¶rWUH� GpFHOp� SDU� O¶DFKHWHXU� DYDQW� VRQ� XWLOLVDWLRQ�� 1RV� FOLHQWV� VRQW �
UpSXWpV� DYRLU� UHoX� WRXWHV� OHV� LQIRUPDWLRQV� WHFKQLTXHV� UHODWLYHV� j�QRV� SURGXLWV� HW�j� OHXU� PLVH� HQ� °XYUH�  

 
9.4 Le vendeur garantit que les produits livrés sont conformes aux spécifications figurant sur le bon de commande. Le 
client communiquera au vendeur toutes les informations nécessaires à O¶pODERUDWLRQ adaptée de ces spécifications et 
relatives à la transformati on et/ou O¶XWLOLVDWLRQ finale des produits. Le client reconnaît que O¶REOLJDWLRQ de conformité du 
vendeur est pleinement remplie lorsque les produits correspondent à ces spécifications au moment de la commande. 



Tout conseil technique que le vendeur fournirait, oralement, par écrit ou par essai, avant et/ou pendant O¶XWLOLVDWL RQ�
des produits, est fourni de bonne foi mais sans garantie de la part du vendeur. Les conseils du vendeur ne libèrent en 
aucun cas le client de son obligation de vérifier O¶DSWLWXGH des produits vendus aux transformations et aux utilisations  
DX[TXHOOHV� LOV�VRQW� GHVWLQpV�� /H� FOLHQW� HVW� VHXO� UHVSRQVDEOH� GH� O¶XWLOLVDWLRQ� HW�GH� OD�WUDQVIRUPDWL RQ� GHV� SURGXLWV�� /HV �
réclamations du client concernant les défauts non décelables à la livraison devront être communiquées au vendeur par  
lettre recommandée avec accusé de réception, dès leur découverte et au plus tard dans les 7 jours suivant la livrais on 
(le client étant tenu G¶LQVSHFWHU minutieusement les produits pendant cette période). En toute circonstance, le client  
devra tout faire pour minimiser son préjudice. Le vendeur ne pourra en aucun cas être tenu responsable pour tous  
dommages tels que les pertes dues à la transformation des produits, pertes de production, pertes G¶H[SORLWDWLRQ ou 
toutes autres pertes ou dommages directs ou indirects subis par le client ou par toute autre personne. Le vendeur ne 
sera responsable que des dommages causés par sa négligence grave ou sa faute intentionnelle dûment prouvée par  
le client ; en toutes circonstances, la responsabilité du vendeur sera limitée à la valeur facturée des produits défect ueux 
ou endommagés. Les défauts G¶DVSHFW et G¶HVWKpWLTXH� ainsi que les produits dits de second choix, innovants ou les 
chantiers tests, ne sont garantis que pour autant que les produits aient fait O¶REMHW G¶XQH garantie spécifique de la part  
du vendeur et dans les conditions définies par celle-ci. 

 
9.5 Malgré tout le soin apporté à notre nuancier, les teintes peuvent êtres différents. Elles peuvent varier selon les  
bains entre les différentes productions. 

 
9.6 Précautions particulières : 

 
1-  Les copeaux de perçage ou de découpe doivent être éliminés 

 
2-  Le stockage des produits / équipement autre que les abris doivent être effectué dans des conditions qui les  
SUpVHUYHQW� GH� O¶KXPLGLWp� HW� GH� OD�FRQGHQVDWLRQ : 

 
x Sous abri ventilé (magasin couvert, EkFKH«� en assurant une bonne aération 
x Limiter au maximum la durée du stockage 
x Inspecter périodiquement dans le cas G¶XQ stockage prolongé et éviter tout contact des produits entre eux 
x Les produits mouillés par la pluie ou la condensati on doivent être immédiatement séchés séparément afin 

G¶pYLWHU� WRXWH altération. 

 
3-  Lors des manutentions, les produits ne doivent pas être butés ou éraflés pour éviter la mise à nu du métal ou des 
déformations de nature à rendre les produits non conformes à la bonne utilisation. Il est conseillé de prendre des 
précautions lors de la manutention pour ne pas détériorer les produits. 

 
4-  Toute mise en °XYUH doit être réalisée en suivant les recommandati ons des documents 

 
5-  La condition de durabilité ne peut être satisfaite que si les ouvrages et équipement sont surveillés et entretenus 
FRUUHFWHPHQW�� ,O�HVW�j� OD�FKDUJH� GX� PDvWUH� G¶RXYUDJH� �� FOLHQW� G¶HIIHFWXHU� XQ� FRQWU{OH� GH� O¶pWDW� FKDTXH� DQQpH��
conformément aux règles professionnell es, et normes en vigueur. 

 
ARTICLE 10 ± FORCE MAJEURE 

 
10.1 Sont considérés, comme cas de force majeure ou cas fortuits, les événements indépendants de la volonté des  
parties, TX¶HOOHV ne pouvaient raisonnablement être tenues de prévoir, et TX¶HOOHV ne pourraient raisonnablement éviter  
ou surmonter, dans la mesure où leur survenance rend totalement impossible O¶H[pFXWLRQ des obligations. 

 
Sont notamment assimilés à des cas de force majeure ou fortuits déchargeant notre société de son obligation de livrer  
dans les GpODLV� LQLWLDOHPHQW� SUpYXV�� OH� JUqYHV� GH� OD�WRWDOLWp� RX� G¶XQH� SDUWLH� GX� SHUVRQQHO� GH� QRWUH� VRFLpWp� RX� GH� VHV�
WUDQVSRUWHXUV� KDELWXHOV�� O¶LQFHQGLH�� O¶LQRQGDWLRQ�� OD� JXHUUH�� OHV� DUUrWV� GH� SURGXFWLRQV� GXV� j� GHV� SDQQHV� IRUWXLWHV � �
O¶LPSRVVLELOLWp G¶rWUH approvisionné en matière première, les épidémies, les barrières de dégel, les barrages routiers ,  
JUqYH� RX� UXSWXUH� G¶DSSURYLVL RQQHPHQW�� SDQQHV� RX� FRXSXUHV� pOHFWULTXHV� DLQVL� TXH� WRXWH� DXWUH� FDXVH� GH� UXSWXUH�
G¶DSSURYLVL RQQHPHQW� LPSXWDEOH� j�QRV fournisseurs. 

 
Si O¶pYqQHPHQW venait à durer plus de 30 jours à compter de la date de survenances de celui-ci, le contrat de vent e 
conclu par notre société et son client pourrait être résilié par la partie la plus diligente, sans TX¶DXFXQH des parties ne 
puisse prétendre à O¶RFWURL� GH� GRPPDJHV� HW intérêts. 

 
ARTICLE 11 ± ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 
11.1 /¶pOHFWLRQ de domicile est faite par notre société à O¶DGUHVVH de notre site vendeur. 

 
11.2 7RXW� GLIIpUHQW� DX� VXMHW� GH� O¶DSSOLFDWLRQ� GHV� SUpVHQWHV� &*9� HW� GH� OHXU� LQWHUSUpWDWLRQ�� GH� OHXU exécution et des  
contrats de vente conclus par notre société ou du paiement du prix, sera porté devant le Tribunal du Commerce de 
Nantes, quel que soit le lieu de la commande, de la livraison et du paiement et le mode de paiement, et même en cas 
G¶DSSHO� en garantie ou de pluralité de défendeurs. 

11.3 (Q� RXWUH�� HQ� FDV� G¶DFWLRQ� MXGLFLDLUH� RX� WRXWH� DXWUH� DFWLRQ� HQ� UHFRXYUHPHQW� GH� FUpDQFHV� SDU� QRWUH� VRFLpWp�� OHV �
honoraires G¶DYRFDW et G¶KXLVVLHU et tous les frais annexes seront à la charge du client fautif, ainsi que les frais liés ou 
découlant du non-respect par le client des conditions de paiement ou de livraison de la commande considérée. 

 
ARTICLE 12 ± RENONCIATION 

 
Le fait pour notre société de ne pas se prévaloir à un moment donné de O¶XQH quelconque de clauses des présentes ne 
peut valoir renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces mêmes clauses. 

 
ARTICLE 13-DÉCLARATIONS DES LITIGES 

 
'DQV� OH� EXW� G¶DPpOLRUHU� HW�GH� VLPSOLILHU� OH�WUDLWHPHQW� GHV� OLWLJHV�� QRXV� YRXV� SURSRVRQV� GH� ELHQ� YRXORLU� DSSOLTXHU� les 
procédures suivantes. 

 
Démarches à respecter : 

 
- Lors de la réception des marchandises, vous devez vérifier la qualité des produits. 

 
-En cas de réclamation à faire, vous devez apporter des réserves sur les bons de livraison et nous envoyer une copie.  
La personne qui réceptionne et qui annote les documents doit écrire son nom de façon lisible, indiquer la date et 
détailler les anomalies constatées : produits manquants et quantités, produits endommagés, produits non conformes ,  
etc. 

 
-Vous devez faire état de votre réclamation, au transporteur, dans un délai maxi de 3 jours à réception des  
marchandises, par courrier recommandé avec AR. 

 
-En cas de litiges non visibles au déchargement, les déclarations litiges doivent se faire dans un délai maximum de 
trois jours après la réception des produits. 

 
-'¶DXWUH� SDUW�� QRXV� YRXV� GHPDQGRQV� GH� VHQVLELOLVHU� OHV�SHUVRQQHV� TXL� GpFKDUJHQW�� (OOHV� GRLYHQW� IDLUH� DWWHQWLRQ� DX[�
autres lots présents dans un même camion : ne pas abîmer et ne pas décharger des paquets prévus pour G¶DXWUHV� 

 
ARTICLE 14 ± DROIT APPLICABLE 

 
Toute question relative aux présentes CGV ainsi TX¶DX[ ventes TX¶HOOHV régissent qui ne serait pas traitée par les 
SUpVHQWHV� VWLSXODWLRQV� FRQWUDFWXHOOHV�� VHUD� UpJLH� SDU� OD�ORL� IUDQoDLVH� j� O¶H[FOXVLRQ� GH� WRXW� DXWUH droit et à titre 
supplétif, par la Convention de Vienne sur la vente international e des marchandis es. 


